
Compte rendu de l’assemblée générale de la cantine

25 septembre 2020

Présents :  RAJAT  Fabienne  (trésorière),  TISSEUR  Sandrine  (agent  cantine  Arthun),  MERESSE  Fabienne

(conseillère  Arthun commission  école),  GARDE Jean Claude  (maire  d’Arthun),  DERORY Serge (maire  de

Bussy-Albieux), PORTERON Nelly (conseillère municipale Arthun), GRENIER Evelyne (conseillère municipale

Saint-Sixte), FANGET Nathalie (conseillère municipale Saint-Sixte), BEAL Marie-Line (conseillère municipale

Bussy),  BARBIER  Christophe  (conseiller  municipal),  TIXIER  Isabelle  (presse  « le  pays »),  BEAL  Karine

(enseignante), JULLIEN Benoit (président) et des parents d’élèves : REY Christelle, REY Cassandra, DAVAL

Lydie,  JACQUET  Stéphanie,  BERTHOLET  Nadège,  LATUILE  Pierre,  RAJAT  Christophe,  GRANGER  Aurore,

VERNIN Vincent.

Excusés : PONCET Valérie (1ère adjointe Bussy)

Bilan de l’année 2019/2020 :

• L’année  2019/2020  a  été  marquée  par  le  confinement,  au  niveau  de  la  cantine cela  a  eu  des

répercussions en termes de charge de travail pour gérer les remboursements et/ou report de repas

pris sur cette période.

• L’impact  du confinement se  retrouve également  dans  le  nombre de repas  vendus : 7266  repas

contre 10921 pour l’année précédente.

• Enfin,  l’association de la cantine a également souffert d’un trop faible engagement des parents

d’élèves. En effet, en début d’année le conseil d’administration comptait 4 membres et seulement 2

en fin d’année. Pour continuer le travail de l’association dans de bonnes conditions 4 personnes

semblent être un minimum.

Informations concernant l’année scolaire 2020/2021 :

 Le contrat avec l’atelier du cuisinier à Saint Symphorien sur Coise a été reconduit cette année.

 A partir de janvier prochain le prix du repas payés au traiteur passera de 4,20€ à 4,30€. Néanmoins

le prix du repas pour les familles restera inchangé, à savoir, 3,50€. Cette augmentation n’aura pas

d’impact non plus sur les subventions versées par les mairies (0,85€ par repas) car le prix actuel

avait été fixé en anticipation d’une augmentation qui n’avait finalement pas eu lieu.

 Cette année le traiteur nous a proposé un changement de mode de livraison : les repas arrivent

maintenant en caisson froid et sont réchauffés sur place. Pour cela le traiteur à mis des fours à

disposition pour les cantines de Saint-Sixte et de Bussy qui n’en avaient pas. Les premiers retours

sont positifs, les enfants mangent plus chaud et les plats gagnent en qualité car ils ne sont plus trop

cuits.

Perspectives pour la suite     :

• L’association  en  lien  avec  les  mairies  souhaite  réfléchir  à  la  mise  en  place  d’un  logiciel  pour

l’inscription et le paiement de la cantine. Cela allégerait beaucoup la charge du ou de la trésorière

de l’association et libérerait également du temps aux cantinières.



• Nous nous interrogeons sur un possible changement de traiteur. Il serait possible de travailler avec

la maison Joandel associée à Mister traiteur 42 basé à Boën. Nous nous donnons l’année pour peser

le pour et le contre et éventuellement faire le changement l’année prochaine.

Bilan financier     2019/2020 :

Dépenses Recettes

Traiteur 30945.60
Achat tickets repas par les familles et 
instituteurs 28463.30

Fournitures payées en 
liquide 72.76 Subventions mairies 9295.58

Fournitures payées en 
chèque 0 Intérêts du livret A 29.30

TOTAL 31030.36 37788.18

Fin Août 2020 : la somme du livret A et du compte courant était de 8187.99

Renouvellement du bureau :

Deux membres du bureau (PORTERON Nelly et VOYANT Véronique) ayant démissionné, les postes de vice-

trésorière et de secrétaire sont à pourvoir. Mathilde MAISONNEUVE ainsi que Marie-Line BEAL proposent

d’intégrer le conseil d’administration de l’association.

Le nouveau bureau, élu à l’unanimité, se compose donc comme suit :

Président : Benoît JULLIEN

Trésorière : Fabienne RAJAT

Vice-trésorière : Marie-line BEAL

Secrétaire : Mathilde MAISONNEUVE

Les postes de vice-président et vice-secrétaire restent donc à pourvoir.

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 20h55.


